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PA 1.3.3 - DÉVELOPPER LE PARTENARIAT AVEC LES RESSOURCES EXISTANTES ET 
SOUTENIR LES ACTIONS PARENTALITÉ OÙ LES PARENTS SONT ACTEURS

1 - ADAPTER L’OFFRE AUX BESOINS DES PARENTS
1.3 - Accompagner les parents face aux enjeux de l'adolescence

RÉSULTATS ATTENDUS + INDICATEURS D’ÉVALUATION

 Développement du partenariat avec les deux Maisons des Adolescents 
(Lyon et Villefranche-sur-Saône)
• Part de familles connaissant les deux Maisons des Adolescents via une 
enquête auprès des familles
 Développement des médiations familiales intra-familiales parents /
adolescents
• Nombre et localisation des mesures de médiation familiale intra-familiales 
parents/ adolescents
 Une meilleure communication sur l’offre Parentalité en direction des 
parents d’adolescents
• Taux de couverture en offre Parentalité pour les parents d’adolescents sur le territoire 
du Rhône (69) en 2026

DIAGNOSTIC
L’enquête conduite auprès des familles avec enfants de moins de 25 ans a permis d’établir que les structures-ressources 
étaient souvent mal identifiées par les adolescents et leurs parents. Par exemple, la Maison des adolescents apparait 
comme la structure la moins connue et la moins utilisée (70% des parents interrogés n’en ont jamais entendu parler). Si on 
croise cette information par l’âge des enfants des répondants : ce sont 63% des parents de 12-18 ans qui ne connaissent 
pas et 56% des parents de 18-25 ans. La proportion de ceux qui s’y sont déjà rendus atteint 7% des 18-25 ans.

DÉFINITIONS ET PRINCIPES D’ACTION
• Aider les parents d’adolescents à accompagner leur(s) enfant(s) dans les différentes étapes de son/leur accès à 
l’autonomie.
• Une attention particulière sera portée aux familles vulnérables, en situation d’éloignement social et/ou géographique.

ACTION 1
 Développer le partenariat avec les deux Maisons des Adolescents (Lyon et 
Villefranche-sur-Saône) pour qu’elles soient mieux identifiées par les parents.

ACTION 2
 Développer les médiations familiales intra-familiales parents/adolescents grâce à 
la formation des médiateurs familiaux des services conventionnés sur le territoire du 
Rhône et à la promotion du dispositif en direction des parents d’adolescents.

ACTION 3
 Mieux communiquer et mieux diffuser l’information sur l’offre Parentalité pour les 
parents d’adolescents (Maisons des Adolescents, Missions locales, Points accueil 
écoute jeunes (PAEJ)/familles, etc.).

ACTION 4
 Poursuivre le partenariat entre la MSA Ain-Rhône et les Maisons Familiales et 
Rurales (MFR) du Rhône pour accompagner les jeunes - notamment ruraux - , dans 
leur prise d’autonomie en les rendant acteurs de leur parcours professionnel et social. 
La question du soutien à la parentalité est transversale à cet objectif et de plus en plus 
prégnante. C’est pourquoi l’un des axes du partenariat MSA-MFR vise à développer 
des collaborations autour de l’accompagnement à la parentalité en recherchant, le 
cas échéant, le lien avec les acteurs locaux du soutien à la parentalité (Maison des 
Adolescents par exemple).

 2021-2026
ÉCHÉANCES

PUBLICS ET TERRITOIRES
 Public : Parents d’adolescents
Territoire : Sur tout le territoire du 
Rhône (69)

PILOTAGE / COORDINATION
 Commission Parentalité du Comité 
des services aux familles (CDSF)

PARTENAIRES IMPLIQUÉS
 Caf du Rhône
 MSA Ain-Rhône
 Conseil Départemental du Rhône
 Métropole de Lyon
 Les collectivités locales
 Les services conventionnés de 
Médiation familiale
 Les deux Maisons des Adolescents 
(Lyon et Villefranche-sur-Saône)
Missions locales, Points Accueil 
Écoute Jeunes (PAEJ)
 Les Centres de Planification et 
d’Éducation Familiale (CPEF)
 Les fédérations d’équipements 
socio-culturels
 Les associations œuvrant dans le 
champ de l’adolescence

RESSOURCES ET 
FINANCEMENTS
 Fonds National Parentalité (FNP) - 
Volet 1
 Conseil Départemental du Rhône
 Métropole de Lyon
 La Direction régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale (DRDJSCS)
 L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 Les communes et établissements 
publics de coopération intercommunale 
(EPCI)
 Caf du Rhône
 MSA Ain-Rhône


